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État de la Convention contre la torture

Fonctionnement du Fonds de contributions volontaires 
des Nations Unies pour les victimes de la torture

État de la Convention sur la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants et des membres de leur famille

Disparitions forcées ou involontaires

Arrangements régionaux pour la promotion et la protec
tion des droits de l’homme

Renforcement de l’action de l’ONU dans le domaine des 
droits de l’homme par le biais de la promotion de la 
coopération internationale et de l’importance de la non- 
sélectivité, de l’impartialité et de l’objectivité

Les droits de l’homme et les mesures coercitives unilaté
rales

Mesures destinées à renforcer la primauté du droit

La Décennie des Nations Unies pour l’éducation en 
matière de droits de l’homme et les activités axées sur 
l’information du public en matière de droits de l’homme

Droit au développement

Sûreté et sécurité du personnel humanitaire; privilèges et 
immunité des fonctionnaires de l’ONU

Le nouvel ordre humanitaire international

B. Études et rapports en cours, confiés à 
des rapporteurs spéciaux en vertu de 
décisions des organes délibérants

Droits de l’homme et répartition du revenu (M. Bengoa, 
1998) (Décision 1995/105 de la Commission des droits de 
l’homme; Décision 1997/107 de la Sous-Commission)

Pratiques traditionnelles affectant la santé des femmes et 
des fillettes (Mme Warzazi, 1998) (Décision 1997/108 de 
la Commission des droits de l’homme)

Le viol systématique et l’esclavage sexuel en période de 
conflit armé (Mme McDougall, 1998) (Décision 1996/107 
de la Commission des droits de l’homme; Décision 
1997/114 de la Sous-Commission)

Traités, accords et autres arrangements constructifs 
entre les États et les populations autochtones 
(M. Alfonso Martinez, 1998) (Décision 1997/113 de la 
Commission des droits de l’homme; Décision 1997/110 
de la Sous-Commission)

Les peuples autochtones et leur relation à la terre 
(Mme Daes, 1998) (Décision 1997/114 de la Commission 
des droits de l’homme; Résolution 1997/12 de la Sous- 
Commission)

C. Rapports annuels confiés à des 
rapporteurs spéciaux en vertu de 
décisions des organes délibérants

Question des droits de l’homme et des états d’exception 
(M. Maxim, tous les ans) (Résolution 1997/27 de la Sous- 
Commission)

♦♦♦
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D. Documents de travail et autres
documents sans incidences financières 
confiés à des membres de la Sous- 
Commission en vertu de décisions des 
organes délibérants

Méthodes de travail de la Sous-Commission (M. Hatano, 
1998) (Résolution 1997/16 de la Sous-Commission)

La notion d’action positive (M. Bossuyt, 1998) 
(Décision 1997/118 de la Sous-Commission)

Article 7 de la Convention internationale sur l’élimi
nation de toutes les formes de discrimination raciale 
(M. Bengoa/M. Mehedi, 1998) (Décision 1996/120 de la 
Sous-Commission)

Le droit à l’éducation (M. Mehedi, 1998) (Résolution 
1997/7 de la Sous-Commission)

Rapport entre la jouissance des droits de l’homme et les 
méthodes de travail et activités des sociétés transna
tionales (M. Guissé, 1998) (Résolution 1997/11 de la 
Sous-Commission)

Le droit d’accès à l’eau potable et à des services 
d’assainissement (M. Guissé, 1998) (Résolution 1997/18 
de la Sous-Commission)

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités tient à 
jour une liste d’études thématiques, de rapports et de 
documents de travail. (La date d’achèvement des docu
ments apparaît entre crochets; le nom indiqué est celui 
de l’auteur du document.)

A. Études et rapports achevés lors de la 
quarante-neuvième session de la Sous 
Commission

Impunité (droits économiques, sociaux et culturels) 
(M. Guissé, 1997) (E/CN.4/Sub.2/1993/6; E/CN.4/Sub.2/ 
1994/11 et Corr.l; E/CN.4/Sub.2/1995/19; E/CN.4/ 
Sub.2/1996/15 et E/CN.4/Sub.2/1997/8)

Impunité (droits civils et politiques) (M. Joinet, 1997) 
(E/CN.4/Sub.2/1993/6; E/CN.4/Sub.2/1994/ll et Corr.l; 
E/CN.4/Sub.2/1995/18 et E/CN.4/Sub.2/ 1997/20)

Les transferts de populations considérés sous l’angle des 
droits de l’homme (M. AI-Khasawneh, 1997) (E/CN.4/ 
Sub.2/1993/17 et Corr.l; E/CN.4/Sub.2/1994/l8 et 
Corr.l et E/CN.4/Sub.2/1997/23)
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